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Monsieur le Président du Comité contre la torture ;
Mesdames et Messieurs les membres du Comité contre la torture ;
Mesdames et Messieurs ;

Je voudrais, avant tout propos, vous présenter les sincères regrets de Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Droits de l’Homme de Côte d’Ivoire qui, pour un conflit d’agenda, n’a pas pu venir à Genève pour présenter le rapport initial dont l’examen nous réunit ici ce matin. 
Cependant, il m’honore de la charge de le représenter et de vous adresser ses chaleureuses salutations et ses vœux de plein succès à nos travaux.
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,
Permettez-moi, avec l’autorisation de Son Excellence, Monsieur l’Ambassadeur, Représentant Permanent de la République de Côte d’Ivoire auprès de l’Office des Nations Unies, de l’OMC et des autres organisations Internationales à Genève, de vous présenter les membres de la délégation ivoirienne :
- Monsieur DELBE Zirignon Constant, Magistrat Hors Hiérarchie, Directeur des Droits de l’Homme, Président du Comité interministériel de suivi de l’application des instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de l’Homme ;
- Monsieur AKA Ekué Jean-Marie, Ministre Plénipotentiaire, à la Mission Permanente de la République de Côte d’Ivoire auprès de l’Office des Nations Unies, de l’OMC et des autres organisations Internationales à Genève ;
- Madame DIOMANDE Assiata, Epse KOUAME, Magistrat, responsable des personnes vulnérables au sein de la Direction des Droits de l’Homme ;
- Monsieur KOFFI Yao Trésor, Magistrat, responsable des Conventions internationales au sein de la Direction des Droits de l’Homme et Secrétaire du Comité interministériel de suivi de l’application des instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de l’Homme.

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,
C’est, pour moi, un grand honneur et un immense privilège de présenter le rapport initial de mon pays, en application de l’article 19 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Je voudrais profiter de cette occasion pour vous féliciter vivement pour vos efforts inlassables et votre engagement sans faille en faveur de l’interdiction de la torture et des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dans les pays ayant exprimé leur consentement à être liés par la Convention qui institue votre Comité.
Je voudrais également exprimer ma reconnaissance aux membres du Secrétariat du Comité contre la torture pour leur ardeur au travail.
Ma gratitude va également à tous les délégués et participants qui ont accepté de distraire de leur temps précieux pour prendre part à la présentation du rapport initial de la Côte d’Ivoire.
[bookmark: _Hlk95990552]Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,
La République de Côte d’Ivoire est partie à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants depuis le 18 décembre 1995. 

L’article 19 de cette Convention fait obligation aux États parties de présenter « au Comité, par l’entremise du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu’ils ont prises pour donner effet à leurs engagements en vertu de [ladite] Convention, dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la Convention pour l’État partie intéressé ». 

Après avoir accusé un grand retard pour la présentation de son rapport initial, je me réjouis que mon pays puisse, non seulement remédier à cette situation, mais également jeter les bases d’une coopération plus soutenue avec les différents organes des traités, par la soumission régulière de ses rapports.


Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,
En vue de la soumission de son rapport initial, la Côte d’Ivoire a été admise au bénéfice de la procédure simplifiée de soumission de rapports dus aux organes de traités, lors de la 59e session du Comité tenue du 7 novembre au 7 décembre 2016 à Genève, en Suisse. 

Dans ce cadre, un questionnaire comportant une liste des 47 points à traiter a été soumis à la Côte d’Ivoire par le Comité contre la torture. Le rapport initial objet de la présentation de ce jour s’articule donc essentiellement autour des réponses à ce questionnaire.

Le rapport de la Côte d’Ivoire ayant déjà été publié, je voudrais me contenter de relever les développements les plus récents et les plus importants intervenus après le dépôt dudit rapport.

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,
A la faveur de la loi n° 2024-358 du 11 juin 2024 modifiant la loi n° 2019-574 du 26 juin 2019 portant Code pénal, l’article 399 dudit Code a été modifié pour assortir la torture d’une peine criminelle de 10 à 20 ans d’emprisonnement et d’une amende de 500 000 FCFA à 5 000 000 FCFA (Cf. § 11 et 16 du rapport).

La peine est désormais l’emprisonnement à vie, notamment lorsque l’auteur de ce crime est un agent public (Cf. §12 et 13 du rapport).

La loi n° 2024-359 du 11 juin 2024 modifiant la loi n° 2018-975 du 27 décembre 2018 portant Code de procédure pénale telle que modifiée par la loi n° 2022-192 du 11 mars 2022 prévoit expressément en son article 791, que « le délai de garde à vue d’un mineur ne peut excéder quarante-huit heures » et ne peut être prolongé de plus de vingt-quatre heures, sauf en matière criminelle, sur autorisation du Procureur de la République (Cf. § 38 et suivants du rapport).

La Côte d’Ivoire s’est dotée de la loi n° 2024-349 du 06 juin 2024 relative à l’extradition qui précise les motifs (articles 3 et suivants de la loi) pour lesquels l’extradition peut être accordée (Cf. § 148 du rapport).

En vertu de l’article 7 alinéa 1-7°, « l’extradition n’est pas accordée lorsque la personne réclamée a été ou serait soumise, dans l’Etat requérant à des tortures et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ou lorsqu’il y a des motifs sérieux de croire qu’elle risque d’être victime d’une disparition forcée ou de tout autre acte prohibé par le droit international ».

L’article 7 alinéa 3 de la loi sur l’extradition prévoit la compétence des juridictions ivoiriennes, quelle que soit la nationalité des mis en cause, lorsqu’un traité auquel l’Etat de Côte d’Ivoire est partie le prévoit (Cf. § 163 du rapport).

La Côte d’Ivoire s’est également dotée de la loi 2023-590 du 07 juin 2023 portant statut de réfugié (Cf. § 121 et 130 du rapport). 

Cette loi prévoit en son article 16 que « le réfugié ou le demandeur d’asile ne peut être refoulé à la frontière, expulsé ou exposé à toute autre mesure tendant à le contraindre à retourner ou à demeurer sur un territoire où sa vie, son intégrité physique ou sa liberté seraient menacées […] ».

Il ressort également des dispositions de l’article 17 de cette loi que le demandeur d’asile se trouvant sur le territoire de la République ou interpelé à la frontière dudit territoire, ne peut faire l’objet de poursuites pénales du seul fait d’avoir tenté d’y entrer ou de s’y être trouvé en violation des lois et règlements sur l’immigration, dès lors qu’il est établi qu’il arrive directement d’un territoire où sa vie ou sa liberté serait menacée […] ».

Par ailleurs, il convient de relever l’ouverture du centre d’observation des mineurs de Bingerville qui est désormais entièrement opérationnel (Cf. § 255 du rapport).

En outre, le 10 juillet 2024, le Gouvernement a adopté un décret portant création, attributions, composition et fonctionnement de la section antiterroriste du Tribunal de Première Instance d’Abidjan.

Cette section antiterroriste est créée en remplacement de la Cellule spéciale d’enquête, d’instruction et de lutte contre le terrorisme du Tribunal de Première Instance d’Abidjan. Elle comprend une formation d’enquête et de poursuite, une formation d’instruction et une chambre de jugement, renforcées et réaménagées au mieux en vue de prévenir et de lutter efficacement contre le terrorisme et les infractions connexes sur l’ensemble du territoire national.
Au-delà des actes de terrorisme et de ceux ayant un lien direct avec le terrorisme, ce décret étend, conformément au Code de procédure pénale, la compétence de la section antiterroriste aux faits d’une particulière gravité autres que les actes de terrorisme, notamment les faits portant sur la criminalité organisée (Cf. § 277 et suivants, § 295 du rapport).

Je voudrais également indiquer que le dispositif légal ivoirien s’est également enrichi de nouveaux instruments juridiques comme :
- le deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, sur l’abolition de la peine de mort, ratifié le 03 mai 2024 ;
- la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, ratifiée le 06 juin 2024 ;
- la loi n° 2024-360 du 11 juin 2024 modifiant la loi n° 2015-493 du 7 juillet 2015 portant répression du terrorisme, telle que modifiée par la loi n° 2018-864 du 19 novembre 2018 qui élargit le champ des actes matériels entrant dans la constitution de cette infraction et la réprime plus sévèrement par l’emprisonnement à vie ;
- la loi n° 2024-361 du 11 juin 2024 relative à l’entraide judiciaire en matière pénale ; 
- la loi n° 2024-363 du 11 juin 2024 portant ratification de l’ordonnance n° 2023-875 du 23 novembre 2023 relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme et de la prolifération des armes de destruction massive ;
- l’ordonnance n° 2024-368 du 12 juin 2024 relative à l’organisation de la société civile ;
- le décret n° 2023-239 du 05 avril 2023 portant règlementation des établissements pénitentiaires et fixant les modalités d’exécution de la détention des personnes

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,

En dépit des efforts consentis, la Côte d’Ivoire reste confrontée à de nombreux défis qu’elle entend relever, avec le soutien de tous, en vue du plein exercice des droits de l’Homme par toutes les personnes relevant de sa juridiction. Ces défis concernent, notamment :

- le renforcement de la coopération avec les systèmes international et régional de protection des droits de l’Homme pour la soumission de tous les rapports dus aux organes des traités ; 
- l’amélioration de la régulation des institutions judiciaires ; 
- le renforcement des capacités opérationnelles du système judiciaire ; 
- l’amélioration de la gestion des établissements pénitentiaires ; 
- le renforcement des infrastructures pénitentiaires et l’amélioration des conditions de vie des détenus ; 
- le renforcement des programmes de réinsertion des détenus ;
- l’application plus systématique des mesures alternatives à la détention.

Excellences, Mesdames et Messieurs,

La Côte d’Ivoire est déterminée à se conformer à ses engagements internationaux en rapport avec la Convention contre la torture. 

A cet effet, la coopération internationale est une opportunité sur laquelle elle sait pouvoir compter.

C’est pourquoi, le Gouvernement ivoirien lance un appel à tout le système de promotion et de protection des droits de l’Homme des Nations Unies, ainsi qu’aux partenaires multilatéraux et bilatéraux, à l’effet d’appuyer ses efforts pour relever ces défis.

Dans le cadre du dialogue constructif consécutif à la présentation du Rapport de mon pays, je me réjouis de la perspective des échanges de vues, du partage d’expériences et de bonnes pratiques qui s’offre à nous, au cours de la présente session.

Je vous remercie de votre aimable attention.
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